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(54) Dispositif d’ éclairage à température de couleur réglable

(57) Ce dispositif (1) comprend une source (2) lumi-
neuse, agencée pour émettre de la lumière dans une
première chambre (4) de mixage comprenant un orifice
(6) de fuite et une structure (8) filtrante, destinée à mo-
difier la longueur d’onde de la lumière émise par la source
(2) lumineuse, donnant accès à une deuxième chambre
(14) de mixage, destinée au mixage de la lumière sortie
de la première chambre (4) de mixage via la structure
(8) filtrante et via l’orifice (6) de fuite, le dispositif (1)

d’éclairage comprenant en outre un organe (20) d’obtu-
ration destiné à obturer au moins partiellement l’orifice
(6) de fuite, l’orifice (6) de fuite et l’organe (20) d’obtura-
tion étant mobiles l’un par rapport à l’autre sous l’action
d’un organe de commande permettant à un utilisateur de
commander le déplacement relatif de l’organe (20) d’ob-
turation par rapport à l’orifice (6) de fuite pour calibrer les
fuites de lumière via l’orifice (6) de fuite.



EP 2 738 450 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’éclairage à température de couleur réglable.
[0002] Il est connu de réaliser des dispositifs d’éclai-
rage à température de couleur variable en utilisant plu-
sieurs sources lumineuses, émettant chacune dans des
températures de couleur différentes, et en contrôlant la
fréquence d’extinction et d’allumage de chacune de ces
sources lumineuses par l’intermédiaire, par exemple,
d’une horloge PWM. La modification de la fréquence d’al-
lumage et d’extinction de chacune de ces sources lumi-
neuses permet, en tenant compte de la persistance ré-
tinienne, d’obtenir un changement de la température de
couleur perçue par un utilisateur.
[0003] Cependant, ces dispositifs d’éclairage nécessi-
tent l’utilisation de plusieurs sources lumineuses émet-
tant chacune de la lumière dans des températures de
couleur différentes, ce qui implique un nombre important
de sources lumineuses, et un déséquilibre dans la ba-
lance des températures de couleur lorsqu’une ou plu-
sieurs de ces sources lumineuses sont défectueuses.
[0004] Aussi la présente invention vise à pallier tout ou
partie de ces inconvénients en proposant un dispositif
d’éclairage à température de couleur réglable, permet-
tant de faire varier la température de couleur de la lumière
émise en sortie du dispositif d’éclairage, de façon fiable
et reproductible.
[0005] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif d’éclairage à température de couleur régla-
ble, caractérisé en ce que le dispositif d’éclairage com-
prend une source lumineuse, agencée pour émettre de
la lumière dans une première chambre de mixage, la
première chambre de mixage comprenant un orifice de
fuite et une structure filtrante destinée à modifier la lon-
gueur d’onde de la lumière émise par la source lumineu-
se, la structure filtrante et l’orifice de fuite donnant accès
à une deuxième chambre de mixage, destinée au mixage
de la lumière sortie de la première chambre de mixage
via la structure filtrante et via l’orifice de fuite, le dispositif
d’éclairage comprenant en outre un organe d’obturation
destiné à obturer au moins partiellement l’orifice de fuite
pour autoriser ou interdire le passage de la lumière émise
par la source lumineuse au travers de l’orifice de fuite,
l’orifice de fuite et l’organe d’obturation étant mobiles l’un
par rapport à l’autre sous l’action d’un organe de com-
mande permettant à un utilisateur de commander le dé-
placement relatif de l’organe d’obturation par rapport à
l’orifice de fuite pour calibrer les fuites de lumière via
l’orifice de fuite afin d’ajuster la température de couleur
de la lumière émise en sortie du dispositif d’éclairage.
[0006] Ainsi, le dispositif d’éclairage selon l’invention
offre la possibilité de régler la température de couleur de
la lumière émise en sortie du dispositif. Ce réglage est
obtenu par une solution mécanique offrant la possibilité
à l’utilisateur de générer des fuites calibrées de la lumière
émise par la source lumineuse, qui peut correspondre à
de la lumière bleue. Ces fuites calibrées de lumière bleue

sont ensuite mixées dans la deuxième chambre de mixa-
ge avec la lumière bleue émise par la source lumineuses
et ayant été filtrée par la structure filtrante (la lumière
bleue pouvant correspondre à de la lumière blanche
après filtration), de sorte que des lumières de tempéra-
ture de couleur différente sont mixées dans la deuxième
chambre de mixage (par exemple lumière bleue fuitant
via l’orifice de fuite et lumière blanche filtrée par la struc-
ture filtrante). Ainsi, en contrôlant la quantité de lumière
traversant l’orifice de fuite par déplacement relatif de l’or-
gane d’obturation et de l’orifice de fuite, l’utilisateur con-
trôle la colorimétrie en sortie du dispositif.
[0007] Selon un mode de réalisation, l’organe de com-
mande correspond à une tige mobile en rotation par rap-
port à la deuxième chambre de mixage, la tige présentant
une extrémité proximale rattachée à l’un des éléments
sélectionnés parmi la première chambre de mixage, l’or-
gane d’obturation ou la structure filtrante en vue de faire
pivoter ledit élément autour de l’axe de la tige et déplacer
ainsi relativement l’un par rapport à l’autre l’organe d’ob-
turation et l’orifice de fuite.
[0008] Avantageusement, la tige comprend en outre
une extrémité distale s’étendant hors de la première
chambre de mixage et hors de la deuxième chambre de
mixage.
[0009] Ainsi, la tige peut être commandée depuis l’ex-
térieur de la deuxième chambre de mixage, par exemple
manuellement par un utilisateur, ou par l’intermédiaire
d’une assistance, comme un moteur, notamment un mo-
teur pas à pas, commandé à distance par l’utilisateur ou
via un interrupteur de commande.
[0010] Avantageusement, le dispositif comprend un
moteur, notamment un moteur pas-à-pas, relié à l’organe
de commande pour actionner l’organe de commande et
conséquemment provoquer le déplacement relatif de
l’organe d’obturation par rapport à l’orifice de fuite.
[0011] Selon un mode de réalisation, la deuxième
chambre de mixage comprend un manchon central
s’étendant en saillie depuis le fond de la deuxième cham-
bre de mixage, le manchon central comprenant un alé-
sage traversé par la tige de sorte que le manchon central
forme palier pour la rotation de la tige par rapport à la
deuxième chambre de mixage.
[0012] Avantageusement, le dispositif d’éclairage
comprend des moyens pour indiquer la position relative
de l’organe d’obturation par rapport à l’orifice de fuite.
[0013] Selon une possibilité, la première chambre de
mixage est contenue dans la deuxième chambre de
mixage, la première chambre de mixage et la deuxième
chambre de mixage étant agencées tête-bêche.
[0014] Ainsi, le dispositif d’éclairage selon l’invention
offre l’avantage de la compacité. De plus, la lumière sor-
tant de la première chambre de mixage est orientée vers
le fond de la deuxième chambre de mixage.
[0015] De manière avantageuse, l’orifice de fuite et
une ouverture délimitée par la première chambre de
mixage, en travers de laquelle est agencée la structure
filtrante, sont agencées en regard du fond de la deuxième
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chambre de mixage.
[0016] Ainsi, la lumière sortant de la première chambre
de mixage via l’orifice de fuite et celle traversant la struc-
ture filtrante se réfléchissent toutes deux contre le fond
de la deuxième chambre de mixage, ce qui garantit un
mixage plus efficace.
[0017] Selon une forme d’exécution, l’orifice de fuite
comprend une paroi filtrante destinée à convertir la lon-
gueur d’onde de la lumière émise par la source lumineuse
en une longueur d’onde distincte de celle obtenue lors
la conversion de la longueur d’onde de la lumière émise
par la source lumineuse par la structure filtrante.
[0018] Selon une possibilité, l’organe d’obturation
comprend un volet superposé à la structure filtrante, le
volet étant mobile relativement à la structure filtrante pour
recouvrir ou dégager l’orifice de fuite, l’orifice de fuite
étant ménagé dans la structure filtrante.
[0019] Avantageusement, une paroi latérale de la pre-
mière chambre de mixage comprend un épaulement sur
lequel est destiné à prendre appui l’organe d’obturation,
l’épaulement étant agencé pour prendre l’organe d’ob-
turation en sandwich avec la structure filtrante.
[0020] Selon une forme d’exécution, la structure filtran-
te comprend une couche de phosphore déporté.
[0021] Par couche de phosphore déporté on entend
couche de phosphore agencée à distance de la puce
LED, par opposition à une couche comprenant du phos-
phore déposé directement sur la puce LED.
[0022] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront clairement de la descrip-
tion ci-après d’un mode particulier de réalisation, donné
à titre d’exemple non limitatif, en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
d’éclairage selon un mode de réalisation de l’inven-
tion,

- la figure 2 est une vue en coupe et de côté d’un
dispositif d’éclairage selon un mode de réalisation
de l’invention,

- les figures 3 à 5 sont des vues de dessus et en pers-
pective de divers éléments d’un dispositif d’éclairage
selon un mode de réalisation de l’invention,

- les figures 6 à 8 sont des vues en coupe et de côté
d’un dispositif d’éclairage selon un mode de réalisa-
tion de l’invention, dans différentes positions de fonc-
tionnement,

- les figures 9 à 11 sont des vues en coupe et de côté
d’un dispositif d’éclairage selon un autre mode de
réalisation de l’invention, dans différentes positions
de fonctionnement,

- les figures 12 et 13 sont des vues en perspective
d’une partie du dispositif d’éclairage des figures 9 à
11,

- les figures 14 et 15 sont des vues de dessus d’une
partie d’un dispositif d’éclairage selon un autre mode
de réalisation, dans différentes positions de fonction-
nement.

[0023] La figure 1 montre un dispositif 1 d’éclairage à
température de couleur réglable, selon un mode de réa-
lisation de l’invention.
[0024] Comme cela est visible sur les figures 1 et 2, le
dispositif 1 d’éclairage comprend une source 2 lumineu-
se, agencée pour émettre de la lumière dans une pre-
mière chambre 4 de mixage.
[0025] Comme cela est visible sur les figures 2 et 3, la
première chambre 4 de mixage comprend un orifice 6 de
fuite et une structure 8 filtrante, destinée à modifier la
longueur d’onde de la lumière émise par la source 2 lu-
mineuse.
[0026] La première chambre 4 de mixage comprend
par exemple un fond 10 depuis lequel s’étend une paroi
12 latérale. La première chambre 4 de mixage, notam-
ment la paroi 12 latérale, délimite avantageusement une
ouverture en travers de laquelle est agencée la structure
8 filtrante. L’ouverture débouche avantageusement à l’in-
térieur d’une deuxième chambre 14 de mixage. La
deuxième chambre 14 de mixage comprend par exemple
un fond 16 depuis lequel s’étend une paroi 18 latérale.
La deuxième chambre 14 de mixage, notamment la paroi
18 latérale, délimite une ouverture de sortie pour la lu-
mière mixée dans cette deuxième chambre 14 de mixa-
ge, comme cela est visible par exemple sur la figure 1.
[0027] La structure 8 filtrante et l’orifice 6 de fuite don-
nent accès à la deuxième chambre 14 de mixage, des-
tinée au mixage de la lumière sortie de la première cham-
bre 4 de mixage, via la structure 8 filtrante d’une part et
via l’orifice 6 de fuite d’autre part.
[0028] Comme cela est représenté sur les figures 1 et
2, la première chambre 4 de mixage peut être intégrale-
ment contenue dans la deuxième chambre 14 de mixage.
[0029] De façon avantageuse, la première chambre 4
de mixage et la deuxième chambre 14 de mixage peuvent
être agencées tête-bêche. Autrement dit, l’orifice 6 de
fuite et l’ouverture délimitée par la première chambre 4
de mixage en travers de laquelle est agencée la structure
8 filtrante peuvent être agencées en regard du fond 16
de la deuxième chambre 14 de mixage.
[0030] Le dispositif 1 d’éclairage comprend également
un organe 20 d’obturation, représenté sur la figure 4,
pour obturer au moins partiellement l’orifice 6 de fuite,
c’est-à-dire pour autoriser ou interdire le passage de la
lumière émise par la source 2 lumineuse à travers l’orifice
6 de fuite.
[0031] L’orifice 6 de fuite et l’organe 20 d’obturation
sont mobiles l’un par rapport à l’autre, par exemple entre
une première position, représentée sur les figures 8, 9
et 14, dans laquelle l’organe 20 d’obturation obture com-
plètement l’orifice 6 de fuite pour empêcher la lumière
émise par la source 2 lumineuse de passer au travers
de l’orifice 6 de fuite (la lumière émise par la source 2
lumineuse est contrainte dans ce cas de passer en tota-
lité au travers de la structure 8 filtrante), et une deuxième
position, représentée sur les figures 6 et 11, dans laquelle
l’organe 20 d’obturation dégage complètement le passa-
ge au travers de l’orifice 6 de fuite. Les figures 7, 10 et
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15 montrent une position intermédiaire comprise entre
la première position et la deuxième position, l’organe 20
d’obturation obturant partiellement l’orifice 6 de fuite en
dégageant un passage partiel pour la lumière émise par
la source 2 lumineuse.
[0032] Le déplacement relatif de l’organe 20 d’obtura-
tion et de l’orifice 6 de fuite est réalisé au moyen d’un
organe de commande, pouvant correspondre à une tige
22, mobile en rotation par rapport à la deuxième chambre
14 de mixage.
[0033] La tige 22 peut présenter une extrémité 24
proximale rattachée à l’un des éléments sélectionnés
parmi la première chambre 4 de mixage, l’organe 20 d’ob-
turation ou la structure 8 filtrante.
[0034] Plus particulièrement, on notera que la tige 22
peut être solidaire de l’organe 20 d’obturation, qu’elle
entraîne en rotation tandis que l’élément sur lequel est
ménagé l’orifice 6 de fuite (par exemple la première
chambre 4 de mixage, ou la structure 8 filtrante comme
sur les exemples représentés) reste immobile par rapport
à la deuxième chambre 14 de mixage.
[0035] La tige 22 peut alternativement être solidaire de
l’élément sur lequel est ménagé l’orifice 6 de fuite (par
exemple la première chambre 4 de mixage, ou la struc-
ture 8 filtrante conformément aux exemples représen-
tés), et entraîner de fait cet élément et l’orifice 6 de fuite
en rotation, tandis que l’organe 20 d’obturation reste im-
mobile par rapport à la deuxième chambre 14 de mixage.
[0036] Selon l’exemple des figures 1 à 8, l’extrémité
24 proximale de la tige 22 est solidaire de la première
chambre 4 de mixage, de sorte que la première chambre
4 de mixage, et tous les éléments qui lui sont solidaires,
comme par exemple l’organe 20 d’obturation, sont mo-
biles en rotation par rapport à la deuxième chambre 14
de mixage. Selon cet exemple, l’orifice 6 de fuite est mé-
nagé sur la structure 8 filtrante, montée immobile par
rapport à la deuxième chambre 14 de mixage.
[0037] La tige 22 comprend en outre une extrémité 26
distale s’étendant hors de la première chambre 4 de
mixage et hors de la deuxième chambre 14 de mixage.
[0038] Le dispositif 1 d’éclairage peut comprendre des
moyens pour indiquer la position relative de l’organe 20
d’obturation par rapport à l’orifice 6 de fuite, comprenant
par exemple des crans 27 ou marques sur la deuxième
chambre 14 de mixage et un ergot 29 solidaire de la tige
22, agencé pour venir en regard de l’un des crans 27 ou
marques lorsque l’organe 20 d’obturation et l’orifice 6 de
fuite sont dans une position relative prédéterminée.
[0039] Comme cela est visible sur les figures 3 et 4, la
structure 8 filtrante et l’organe 20 d’obturation peuvent
présenter une forme de disque, de diamètres ici diffé-
rents (celui de l’organe 20 d’obturation est inférieur à
celui de la structure 8 filtrante), destinés à être agencés
de façon concentrique. L’organe 20 d’obturation et la
structure 8 filtrante peuvent présenter chacun un alésage
central 31, 33, pour le passage de la tige 22.
[0040] Comme cela est visible par exemple sur la fi-
gure 2, la deuxième chambre 14 de mixage comprend

un manchon 28 central s’étendant en saillie depuis le
fond 16 de la deuxième chambre 14 de mixage. Le man-
chon 28 central peut comprendre un alésage 30 traversé
par la tige 22 ; le manchon 28 central forme ainsi palier
pour la rotation de la tige 22 par rapport à la deuxième
chambre 14 de mixage.
[0041] Le manchon 28 central peut comprendre une
surface 32 d’appui supérieure permettant à l’ensemble
formé par la première chambre 4 de mixage, la structure
8 filtrante et l’organe 20 d’obturation de reposer sur le
manchon 28 central. Ainsi, la première chambre 4 de
mixage est maintenue en position à l’intérieur de la
deuxième chambre 14 de mixage par l’intermédiaire du
manchon 28 central.
[0042] Comme cela est visible sur les figures 9 à 11,
la première chambre 4 de mixage, l’organe 20 d’obtura-
tion ou la structure 8 filtrante peuvent comprendre un
manchon 34 destiné à coopérer par complémentarité de
forme avec le manchon 28 central de la deuxième cham-
bre 14 de mixage. Cet agencement offre l’avantage d’une
plus grande stabilité et d’une meilleure robustesse du
dispositif 1 d’éclairage.
[0043] L’orifice 6 de fuite peut comprendre une paroi
35 filtrante, représentée schématiquement sur la figure
3 pour l’un des trois orifices 6 de fuite, destinée à convertir
la longueur d’onde de la lumière émise par la source 2
lumineuse en une longueur d’onde distincte de celle ob-
tenue lors la conversion de la longueur d’onde de la lu-
mière émise par la source 2 lumineuse par la structure
8 filtrante.
[0044] Comme cela est illustré à la figure 3, la structure
8 filtrante comporte par exemple une couche 36 compre-
nant un matériau filtrant. La couche 36 peut être suppor-
tée par une portion 38 de support délimitant une ouver-
ture dans laquelle s’étend la couche 36 comprenant le
matériau filtrant.
[0045] Comme cela est visible sur la figure 1, la paroi
12 latérale de la première chambre 4 de mixage peut
comprendre un épaulement 40 sur lequel est destinée à
prendre appui la portion 38 de support de la structure 8
filtrante.
[0046] Comme cela est illustré à la figure 4, l’organe
20 d’obturation peut comprendre un volet 42 superposé
à la structure 8 filtrante, le volet 42 étant mobile relative-
ment à la structure 8 filtrante pour recouvrir ou dégager
l’orifice 6 de fuite, l’orifice 6 de fuite étant ici ménagé dans
la structure 8 filtrante.
[0047] La paroi 12 latérale de la première chambre 4
de mixage peut comprendre un épaulement 44 sur lequel
est destiné à prendre appui l’organe 20 d’obturation,
l’épaulement 44 étant agencé pour prendre l’organe 20
d’obturation en sandwich avec la structure 8 filtrante.
[0048] L’organe 20 d’obturation peut être solidarisé à
la première chambre 4 de mixage, en étant par exemple
collé à l’épaulement 44. La structure 8 filtrante peut quant
à elle être rendue solidaire de la deuxième chambre 14
de mixage, par exemple en étant collée ou emmanchée
en force sur le manchon 28 central de la deuxième cham-
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bre 14 de mixage.
[0049] L’orifice 6 de fuite peut être ménagé dans la
structure 8 filtrante comme cela est représenté sur les
figures 1 à 15, notamment dans la portion 38 de support
de la structure 8 filtrante, ou éventuellement dans l’une
des parois de la première chambre 4 de mixage parmi
la paroi 12 latérale ou le fond 10 de la première chambre
4 de mixage.
[0050] Selon l’exemple des figures 9 à 13, l’orifice 6
de fuite peut être ménagé sur un diamètre extérieur de
la structure 8 filtrante.
[0051] Selon l’exemple des figures 14 et 15, l’orifice 6
de fuite peut être ménagé sur un diamètre intérieur de la
structure 8 filtrante.
[0052] Comme cela est représenté sur la figure 2, la
deuxième chambre 14 de mixage peut comprendre un
diffuseur 48 agencé pour recouvrir au moins partielle-
ment l’ouverture de sortie. Le diffuseur 48 peut prendre
appui sur un épaulement 46 ménagé sur la paroi 18 la-
térale de la deuxième chambre 14 de mixage. L’ouver-
ture de sortie peut aussi comporter une couche compre-
nant un matériau filtrant. Cette couche en matériau filtrant
peut ainsi comprendre du phosphore permettant par
exemple de modifier la température de couleur de la lu-
mière mixée dans la deuxième chambre de mixage dans
une plage de température de couleur qui peut être com-
prise entre 7000°K et 9000°K, notamment de l’ordre de
8000°K.
[0053] La source 2 lumineuse peut être agencée au
fond 10 de la première chambre 4 de mixage pour émet-
tre de la lumière en direction de l’ouverture délimitée par
la paroi 12 latérale de la première chambre 4 de mixage,
donc en direction du fond 16 de la deuxième chambre
14 de mixage.
[0054] La source 2 lumineuse peut correspondre à une
diode électroluminescente (LED selon l’acronyme an-
glais). Elle peut émettre de la lumière bleue, de longueur
d’onde comprise par exemple entre 400 nm et 550 nm.
La température de couleur de la lumière émise par la
source lumineuse peut être supérieure à 5500°K, par
exemple comprise entre 6000°K et 7000°K.
[0055] La structure 8 filtrante peut comprendre du
phosphore. Ainsi, le matériau filtrant de la couche 36 peut
correspondre à du phosphore. Le phosphore de la struc-
ture 8 filtrante peut par exemple permettre de convertir
la lumière émise par la source lumineuse en lumière blan-
che, dont la température de couleur peut être comprise
entre 1000°K et 4000°K, notamment entre 2000°K et
3000°K.
[0056] De même, lorsqu’elle est présente, la paroi 35
filtrante agencée en travers de l’orifice 6 de fuite peut
comprendre du phosphore, destiné à convertir la lumière
émise par la source 2 lumineuse en une température de
couleur distincte de celle de la lumière émise par la sour-
ce 2 lumineuse, et qui diffère également de la tempéra-
ture de couleur de la lumière filtrée par la structure 8
filtrante, pour conserver un mixage de deux températures
de couleur différentes dans la deuxième chambre 14 de

mixage.
[0057] En fonctionnement, il suffit à l’utilisateur de faire
pivoter la tige 22 pour déplacer l’organe 20 d’obturation
relativement à l’orifice 6 de fuite, ce qui a pour effet de
calibrer la fuite de lumière émise par la source 2 lumi-
neuse à travers la première chambre 4 de mixage. Ainsi,
l’utilisateur peut contrôler la proportion de lumière émise
par la source 2 lumineuse qui est destinée à traverser
l’orifice 6 de fuite. Cette lumière étant mixée avec la lu-
mière filtrée par la structure 8 filtrante, qui est d’une tem-
pérature de couleur différente, l’utilisateur, en contrôlant
la quantité de lumière fuitant via l’orifice 6 de fuite, con-
trôle ainsi la colorimétrie de la lumière en sortie du dis-
positif 1.
[0058] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit ci-dessus, ce mode de réa-
lisation n’ayant été donné qu’à titre d’exemple. Des mo-
difications restent possibles, notamment du point de vue
de la constitution des divers éléments ou par la substi-
tution d’équivalents techniques, sans sortir pour autant
du champ de protection de l’invention.
[0059] Ainsi, l’organe 20 d’obturation peut par exemple
correspondre à un diaphragme.

Revendications

1. Dispositif (1) d’éclairage à température de couleur
réglable, caractérisé en ce que le dispositif (1)
d’éclairage comprend une source (2) lumineuse,
agencée pour émettre de la lumière dans une pre-
mière chambre (4) de mixage, la première chambre
(4) de mixage comprenant un orifice (6) de fuite, et
une structure (8) filtrante destinée à modifier la lon-
gueur d’onde de la lumière émise par la source (2)
lumineuse, la structure (8) filtrante et l’orifice (6) de
fuite donnant accès à une deuxième chambre (14)
de mixage, destinée au mixage de la lumière sortie
de la première chambre (4) de mixage via la structure
(8) filtrante et via l’orifice (6) de fuite, le dispositif (1)
d’éclairage comprenant en outre un organe (20)
d’obturation destiné à obturer au moins partiellement
l’orifice (6) de fuite pour autoriser ou interdire le pas-
sage de la lumière émise par la source (2) lumineuse
au travers de l’orifice (6) de fuite, l’orifice (6) de fuite
et l’organe (20) d’obturation étant mobiles l’un par
rapport à l’autre sous l’action d’un organe de com-
mande permettant à un utilisateur de commander le
déplacement relatif de l’organe (20) d’obturation par
rapport à l’orifice (6) de fuite pour calibrer les fuites
de lumière via l’orifice (6) de fuite afin d’ajuster la
température de couleur de la lumière émise en sortie
du dispositif (1) d’éclairage.

2. Dispositif (1) d’éclairage selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’organe de commande cor-
respond à une tige (22) mobile en rotation par rapport
à la deuxième chambre (14) de mixage, la tige (22)
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présentant une extrémité (24) proximale rattachée
à l’un des éléments sélectionnés parmi la première
chambre (4) de mixage, l’organe (20) d’obturation
ou la structure (8) filtrante en vue de faire pivoter
ledit élément autour de l’axe de la tige (22) et dépla-
cer ainsi relativement l’un par rapport à l’autre l’or-
gane (20) d’obturation et l’orifice (6) de fuite.

3. Dispositif (1) d’éclairage selon la revendication 2,
caractérisé en ce que la tige (22) comprend en
outre une extrémité (26) distale s’étendant hors de
la première chambre (4) de mixage et hors de la
deuxième chambre (14) de mixage.

4. Dispositif (1) d’éclairage selon la revendication 2 ou
3, caractérisé en ce que la deuxième chambre (14)
de mixage comprend un manchon (28) central
s’étendant en saillie depuis le fond (16) de la deuxiè-
me chambre (14) de mixage, le manchon (28) central
comprenant un alésage (30) traversé par la tige (22)
de sorte que le manchon (28) central forme palier
pour la rotation de la tige (22) par rapport à la deuxiè-
me chambre (14) de mixage.

5. Dispositif (1) d’éclairage selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le dispositif (1)
d’éclairage comprend des moyens pour indiquer la
position relative de l’organe (20) d’obturation par rap-
port à l’orifice (6) de fuite.

6. Dispositif (1) d’éclairage selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la première cham-
bre (4) de mixage est contenue dans la deuxième
chambre (14) de mixage, la première chambre (4)
de mixage et la deuxième chambre (14) de mixage
étant agencées tête-bêche.

7. Dispositif (1) d’éclairage selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que l’orifice (6) de
fuite et une ouverture délimitée par la première
chambre (4) de mixage, en travers de laquelle est
agencée la structure (8) filtrante, sont agencées en
regard du fond (16) de la deuxième chambre (14) de
mixage.

8. Dispositif (1) d’éclairage selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que l’orifice (6) de
fuite comprend une paroi (35) filtrante destinée à
convertir la longueur d’onde de la lumière émise par
la source (2) lumineuse en une longueur d’onde dis-
tincte de celle obtenue lors la conversion de la lon-
gueur d’onde de la lumière émise par la source (2)
lumineuse par la structure (8) filtrante.

9. Dispositif (1) d’éclairage selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que l’organe (20) d’ob-
turation comprend un volet (42) superposé à la struc-
ture (8) filtrante, le volet (42) étant mobile relative-

ment à la structure (8) filtrante pour recouvrir ou dé-
gager l’orifice (6) de fuite, l’orifice (6) de fuite étant
ménagé dans la structure (8) filtrante.

10. Dispositif (1) d’éclairage selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce qu’une paroi (12) la-
térale de la première chambre (4) de mixage com-
prend un épaulement (44) sur lequel est destiné à
prendre appui l’organe (20) d’obturation, l’épaule-
ment (44) étant agencé pour prendre l’organe (20)
d’obturation en sandwich avec la structure (8) filtran-
te.

11. Dispositif (1) d’éclairage selon l’une des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que la structure (8)
filtrante comprend une couche (36) de phosphore
déporté.

12. Dispositif (1) d’éclairage selon l’une des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé en ce que le dispositif (1)
comprend un moteur, notamment un moteur pas-à-
pas, relié à l’organe de commande pour actionner
l’organe de commande et conséquemment provo-
quer le déplacement relatif de l’organe (20) d’obtu-
ration par rapport à l’orifice (6) de fuite.
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